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Arrêté n° DSDEN48-2017-117-0001
portant délégation de signature

VU le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 et suivants,
D.222-20 et D.222-27 ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits e t obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions  statutaires relatives à la fonction publique  de
l’Etat ;

VU  le  décret  n°85-899 du  21 août  1985 portant  déconcen tration  de  certaines opérations  de
gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale ;

VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’ organisation académique ;

VU  le décret du 03 octobre 2013 portant nomination de Madame Armande LE PELLEC MULLER
en qualité de recteur de l'académie de Montpellier ;

VU  le  décret du 25 octobre 2016, portant nomination de  Monsieur Pascal CLÉMENT dans les
fonctions de directeur académique des services de l'éducation nationale de la Lozère ;

VU  l’arrêté du 12 avril 1988 modifié  portant délégation permanente de pouvoir  aux inspecteurs
d’académie, directeurs des services départementaux de l'éducation agissants sur délégation du
recteur d'académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs ;

VU l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs
d’académie,  directeurs  des  services  départementaux  de  l'éducation  nationale  agissants  sur
délégation  du  recteur  d'académie  et  au vice-recteur  de  Mayotte  en  matière  de  gestion  des
professeurs des écoles ;

VU l’arrêté  du  23  septembre  1992  portant  délégation  permanente  de  pouvoir  au  recteur
d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles
et des professeurs des écoles stagiaires ;

VU  l’arrêté  du  16  juillet  2001  portant  délégation  permanente  de  pouvoirs  aux  inspecteurs
d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, pour recruter des
intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ;

VU l’arrêté ministériel en date du 17 juillet  2012 portant nomination de Madame Valérie VIDAL
dans  les  fonctions  de  secrétaire  générale  de  la  direction  des  services  départementaux  de
l’éducation nationale de la Lozère. 

VU l’arrêté de nomination de Madame Claudette DAVID en qualité d’Attachée d’administration
de l’État au sein de la direction des services départementaux de l’éducation nationale à compter
du 01 septembre 2015,
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VU l’arrêté  du  16  novembre  2016  de  Madame  Armande  LE  PELLEC  MULLER  Recteur
d’académie  de  Montpellier  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pascal  CLÉMENT,
Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale - département de la Lozère à l'effet
de signer les décisions prises dans les domaines suivants 

LE DIRECTEUR ACADÉMIQUE ARRETE

Article I  :

Délégation de signature  est donnée  à Madame  Claudette  DAVID, attachée d’administration de
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, chef de la division des ressources humaines
auprès de  la  direction  des  services  départementaux  de  l’éducation  nationale  (DSDEN) de  la
Lozère  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Pascal  CLÉMENT,  directeur
académique des services départementaux de l’éducation nationale de la Lozère (DASEN), et de
Madame  Valérie  VIDAL,  secrétaire  générale,  pour  toutes  décisions  relatives  aux  domaines
énoncés ci-après : 

1)  toutes  décisions  relatives  à  la  gestion  administrative  et  financière des  enseignants
stagiaires du premier degré, à l’exception des décisions de renouvellement de stage et des
décisions de licenciement,

2) toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles prévues à l’arrêté du
28  août  1990  modifié  portant  délégation  permanente  de  pouvoir  aux  directeurs
académiques des services de l'éducation nationale agissants sur délégation du recteur
d'académie et  au vice-recteur de  Mayotte  en  matière de gestion des professeurs des
écoles à l’exception des actes de gestion relatifs aux retraites,

3) toutes décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988
modifié  portant  délégation  permanente  de  pouvoir  aux  directeurs  académiques  des
services de l'éducation  nationale agissants sur délégation  du recteur  d'académie pour
prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs à l’exception des actes de
gestion relatifs aux retraites;

4) toutes décisions relatives à la gestion des intervenants pour l’enseignement des langues
à l’école primaire.

Article II     : 

La secrétaire générale de la  DSDEN de la  LOZERE est chargée de l’exécution de la présente
décision.

Article III     : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Fait à Mende, le 27 avril 2017,

Directeur académique des services 

de l’Éducation Nationale de la Lozère

  SIGNE

Pascal CLÉMENT
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Service des politiques sociales et de prévention   

 

  

 

 

ARRETE N°DDCSPP-PSP-2017-116-001 du 26 avril 2017 

PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 

D'AIDE SOCIALE 

 

Le préfet, 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

VU Le Code de l’action sociale et des familles et  notamment l’article L 134-6 ; 

 

VU Le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions 

départementales interministérielles ; 

 

VU L’ordonnance du tribunal de grande instance de Mende en date du 4 janvier 

2017 ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la 

protection des populations ; 
 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : La commission départementale d'aide sociale est présidée par Madame 

GRUSON Céline, vice-présidente du tribunal de Grande Instance de MENDE ou son 

représentant. 

 

ARTICLE 2 : Outre son président la commission départementale d’aide sociale est composée : 

 

- d’un secrétaire rapporteur, 

- de trois rapporteurs, 

- d’un commissaire du gouvernement. 

 

 

 



 

ARTICLE 3 : Le président de la commission nomme le commissaire de gouvernement, le 

secrétaire et les rapporteurs parmi les personnes désignées sur la liste suivante établie par le 

préfet : 

 Monsieur Gérard CIROTTE, commissaire de gouvernement ; 

 

 Madame Sandra ATGE, chef du service politiques sociales et de prévention à 

la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations, secrétaire et rapporteure ; 

 

 Madame Dominique SERVEL, secrétaire administratif à la direction 

départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, 

rapporteure ; 

 

 Madame Coralie BLANC, chargée de mission en travail social à la direction 

départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, 

rapporteure ; 

 

 Madame Aline LABEAUME, secrétaire administratif à la direction 

départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, 

rapporteure ; 

 

 Le rapporteur ne peut rapporter sur les dossiers relevant du champ d'intervention de 

son administration. 

 

ARTICLE 4 : L'arrêté préfectoral n°2016-161-0001 du 9 juin 2016 portant composition de la 

commission départementale d'aide sociale est abrogé. 

 

ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de la 

cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne 

de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du 

département. 

 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général, 

 

Signé 

 

Thierry OLIVIER  



       

        PREFECTURE DE LA LOZERE

ARRETE n°DDCSPP-SPAE-2017-118-001 en date du 28 avril 2017

      portant délivrance d'un agrément national aux échanges d'animaux

Le préfet de la Lozère,

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu les articles L. 214-14, L. 233-3, L.236-2  et suivants du code rural et de la pêche maritime ;

Vu les articles R. 221-36, Art. R. 231-11, R. *233-3-1 à R.*233-3-7 et R.*237-2-19° et 20° du code rural et
de la pêche maritime ;

Vu l'arrêté  du  16  décembre  2011  relatif  aux  conditions  d’agrément  des  centres  de  rassemblement  et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015111-0009 du 21 avril 2015 portant délégation de signature à Monsieur Denis
MEFFRAY, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Lozère;

Vu l'arrêté préfectoral n°DDCSPP-DIR-2016-256-0001 du 26 août 2016 modifié de subdélégation de 
signature de M. Denis MEFFRAY directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de la Lozère à certains agents de la DDCSPP ;

CONSIDERANT  que la  demande initiale  présentée le 13 février  2017 et  son complément en date du
11 avril 2017 par Monsieur ANDRE Rémi, Président de la communauté de communes du Gévaudan est
recevable,

CONSIDERANT  que l'établissement dont il est propriétaire remplit les conditions réglementaires de l'arrêté
du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement
des opérateurs commerciaux,

 SUR proposition du directeur départemental en charge de la protection des populations,

ARRÊTE : 

Article 1 :

L'agrément numéro 48 092 800 M d'une durée de validité de cinq ans est attribué, pour l'espèce ovine, au
Marché aux ovins de la Communauté de Communes du Gévaudan  dont le siège est situé à Pôle d'activités
du  Gévaudan-4  rue  des  Chazelles-48100  MARVEJOLS,   dont  les  installations  mobiles  sont  situées  à
"L'esplanade" - 48100 MARVEJOLS  et appartenant  à : "Communauté de Communes du Gévaudan".
Numéro SIRET : 244 800 470 00076
Numéro EDE :    48 092 800

Article 2  :

Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement pour les mouvements d'animaux
sur le territoire national, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 16 décembre 2011
relatif  aux  conditions  d’agrément  des  centres  de  rassemblement  et  d’enregistrement  des  opérateurs
commerciaux.
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Article 3 :

Cet agrément est renouvelé si l'établissement remplit les conditions fixées par les textes réglementaires en
vigueur.

Article 4 :

L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'Etat dès qu'intervient :

– un changement d'adresse du local,

– un changement de statut,

– une cessation d'activité,

– une transformation de l'établissement.

Article 5 :

L'agrément peut être suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l'article R. 233-3-7 du code rural et de
la pêche maritime.

Article 6 :

Le Directeur départemental chargé de la protection des populations du département de la Lozère  est chargé
de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé en recommandé avec accusé de réception à
ANDRE Rémi, Président de la communauté de communes du Gévaudan et qui sera publié électroniquement
sur le site de la préfecture de la Lozère.

Pour le Préfet, et par subdélégation,
le chef du service santé et protection animales, environnement

SIGNÉ

Laurence DENIS

VOIES DE RECOURS

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il 
vous est possible, dans un délai de deux mois à compter
de la date de la notification qui vous en sera faite de 
former soit :

Un recours gracieux auprès de monsieur le préfet de la 
Lozère

Un recours hiérarchique auprès de monsieur le ministre
de l’Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt

Direction Générale de l’Alimentation

251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15

Un recours contentieux auprès du Tribunal 
administratif de Nîmes

Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la 
présente décision.

Les recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE doivent être 
écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre 
la copie de la décision contestée. Si vous n’aviez pas de 
réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE 
dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception par 
l’administration de votre recours, celui-ci doit être considéré 
comme rejeté (décision implicite de rejet). En cas de rejet, le 
Tribunal Administratif peut être saisi d’un recours 
CONTENTIEUX dans le délai de 2 mois à compter de la date 
de la décision de rejet.

Le recours CONTENTIEUX s’exerce pour contester la 
LEGALITE de la présente décision  et exposer votre 
argumentation juridique à ce non-respect,  il doit également 
être écrit.

ARRETE n°DDCSPP-SPAE-2017-118-001 en date du 28 avril 2017
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CONVENTION DE DELEGATION DE GESTION POUR LA DIRECTI ON
DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L'HERAULT

AVENANT n° 1

Au 1er janvier 2017, le programme 309 « Entretien des bâtiments de l'État » est supprimé et les
dépenses  intégrées  au  sein  d'un  nouveau  programme  de  la  Direction  immobilière  de  l'État :
programme 724 « Dépenses immobilières – administrations déconcentrées ».

En conséquence,  le  présent  avenant  complète  la  convention  de délégation de gestion du 12
septembre 2016 signée entre la Direction départementale des finances publiques de Lozère et la
Direction départementale des finances publiques de l'Hérault.

ENTRE LES SOUSSIGNES :

Direction  Départementale  des  Finances  publiques de  Lozère  représentée  par  Sophie
MENDEZ,  Directrice du pôle pilotage et  ressources désignée sous le terme de  « délégant » ,
d'une part

ET : 

Direction Départementale des Finances Publiques de l'Hérault, représentée par André PIERRE, 
Directeur du pôle pilotage et ressources, désigné sous le terme de « délégataire » , d'autre part.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

A l'article  1er de  la  convention  précitée  est  ajoutée  la  mention  suivante :  Programme  724
« Dépenses immobilières – administrations déconcentrées ».

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département de Lozère.

Fait à Mende le 13 janvier 2017.

Le délégant
Direction départementale des Finances publiques de

Lozère

                                      SIGNE

Sophie MENDEZ
OSD par délégation du Préfet de Lozère en date du

 1er janvier 2017

Le délégataire
Direction départementale des Finances publiques de

l’Hérault

SIGNE

André PIERRE

Le Préfet de Lozère

SIGNE
Hervé MALHERBE

Le Préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute Garonne

SIGNE
Philippe ROESCH
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PRÉFET DE LOZÈRE

Direction départementale
        des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF 2017-110-0002 du 20 avril 2017
autorisant une opération de pêches électriques d’inventaire à des fins scientifiques

sur les communes de Saint-Juéry, Hures la Parade, Quézac, Montbrun, Balsièges, Auroux.

Le Préfet
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement notamment ses articles L.436-9 et R.432-5 à R.432-11,

VU l’arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau,

VU l’arrêté ministériel du 29 juillet 2011 modifiant l’arrêtédu 25 janvier 2010 établissant le
programme de surveillance de l’état des eaux en applicationde l’article R212-22 du code de
l’environnement,

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 portant délégation de
signature à M. René-Paul Lomi, directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-055-0001 du 24 février 2017 portant subdélégation de
signature aux agents de la direction départementale des territoires,

VU la demande du 20 mars 2017 déposée par la société ASCONIT – 31520 Ramonville Saint-Agne,
pour autorisation de pêche de poissons à des fins scientifiques,

VU l'avis du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques,

VU l’avis de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique,

CONSIDÉRANT le programme de surveillance établi dans le cadre de la mise en œuvre de la
directive cadre européenne sur l’eau pour le suivi de l’étatécologique et l’état chimique des eaux
douces de surface,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Article 1 – Détenteur de l’autorisation
La société ASCONIT Consultants – ZAC du canal – 7, rue Hermès –31520 Ramonville Saint-Agne,
représentée par M. Julien BARTHES, est autorisée à réaliserdes pêches de capture de poissons à des
fins scientifiques dans les rivières :

• Bès, commune de Saint-Juéry ;

• Jonte, commune de Hures la Parade ;

• Tarn, commune de Gorges du Tarn-Causses (communes déléguées de Quézac et de
Montbrun);

• Chapeauroux, commune d’Auroux ;

• Lot, communes de Balsièges.

La présente autorisation est nominative et incessible. Elle peut être retirée, à tout moment et sans
indemnité, en cas de manquement aux prescriptions suivantes et pour toute infraction concernée par le
code de l’environnement.



Article 2 – Objectif
L’opération a pour objectif l’acquisition de données hydrobiologiques par prélèvements sur les masses
d'eau de l'ensemble du territoire métropolitain dans le cadre de la mise en œuvre du programme de
surveillance défini par l'arrêté ministériel du 29 juillet 2011.

Article 3 – Localisation
L'inventaire se pratique par pêches électriques sur les localisations suivantes :

   > station 05096810 - rivière le Bès  - X 706 797, Y 6 141 175 (Lambert 93)

   > station 05149000 - rivière la Jonte  - X 723 784, Y 6 345 352 (Lambert 93)

   > station 05150000 - rivière le Tarn  - X 692 611, Y 1 926 910 (Lambert 93)

   > station 05102000 – rivière le Lot  - X 689 686, Y 1 944 251 (Lambert 93)

   > station 04027225 - rivière le Chapeauroux   - X 708 950, Y 1 975 450 (Lambert 93)

Article 4 – Période d’autorisation

L’autorisation est accordée :

• du 1er mai 2017 jusqu'au 15 octobre 2017pour les stations 05096810, 05149000, 05150000,
05102000 visées à l'article 3 du présent arrêté.

• Du 1er juin 2017 jusqu’au 15 octobre 2017pour la station 04027225 visée à l'article 3 du
présent arrêté.

Article 5 – Responsabilité
Les opérations matérielles sont placées sous la responsabilité de deux chefs d’équipe parmi les
opérateurs suivants :

• Alexandre Sofianos, Bérangère Laslandes, Sylvain Coulon,Cristina Figueiras Cejudo,
Etienne Ponton, Guillaume Fayt, Jade Bagate, Lenaïg Kermarrec, Nicolas Claisse, Patrick
Rouquet, Laetitia Buffier, Sebastian Scurfield, Véronique Rouquet, Clarisse Marceillac, Marc
Landais, Chabane Yousfi, Estelle Lefrançois, Julien Marquié, Adeline Picot, Julien Barthès,
Aurélie Burgnies, Christian Richeux, David Bouché, JérômeCayrou, Juliette Marsan, Joseph
Revaud, Julien Rimour, Laure Lopez, Magali Brosed, MarjoryDaprey, Claire Combebiac,
Marion Rossignol, Nicolas Savine, Pascal Franscico, Pierre-Jean Thomas, Pascale Ribo,
Steeve Charansol, Stéphane Marty, Adeline Meunier, Anne Morel, Olivier Maingot, Patricia
Reyes,Thibaut Rosak.

Article 6 - Moyens et modalités de capture
Les opérations sont effectuées par prospection à pied (et/ou embarquée pour les cours d’eau profonds
ou mixtes) à l’aide des matériels suivants :

• FEG 7000 de la marque EFKO-ELEKTROFISCHFANGGERÄTE.
Transformateur EFKO à deux anodes, FEG 7000 Gerat (puissance 8,0 KW).
Groupe électrogène de type Honda.

• matériel portable FEG 1700 (puissance 1,7 KW).

Pour éviter les risques de contamination, les matériels ainsi que les gants, bottes, cuissardes et waders
utilisés sont parfaitement désinfectés à chaque opération.

Article 7 - Destination du poisson capturé
Après les opérations de biométrie, le poisson est remis à l’eau sur les lieux de capture dans les
meilleurs délais.
Les espèces indésirables à l’origine de déséquilibres biologiques sont remises aux détenteurs du droit
de pêche et détruites.



Article 8 - Accords des détenteurs du droit de pêche
La présente autorisation est subordonnée à l’accord des détenteurs du droit de pêche et des
propriétaires riverains.

Article 9 - Déclaration préalable
Toute opération, dans le délai de 15 jours, fait l’objet d’une information au service biodiversité-eau-
forêt de la direction départementale des territoires de Lozère, au service départemental de l’agence
française pour la biodiversité et au président de la fédération départementale pour la pêche et pour la
protection du milieu aquatique.
Les dates et heures d’intervention sont précisées.
Un plan de situation au 1/25000ème est joint à la première information.
Toute opération annulée ou décalée est immédiatement signalée aux services précités.

Article 10 – Bilan d’opération
Le bilan des opérations sera remis aux services précités avant la fin novembre 2017.

Article 11 - Contrôles
Lors des opérations, la présente autorisation ou une copie doit pouvoir être présentée à tout contrôle
de l’autorité judiciaire.

Article     12 - Recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
dans un délai de deux mois pour le permissionnaire et dans un délai de quatre ans pour les tiers dans
les conditions de l’article R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs.
Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande du recours gracieux emporte décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice
administrative.

Article 13 - Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Florac, le directeur départemental des
territoires, le Lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie, le chef service
départemental de l’agence française pour la biodiversité,le chef du service départemental de la chasse
et de la faune sauvage, la directrice du parc national des Cévennes, le président de la fédération
départementale pour la pêche et pour la protection du milieuaquatique ainsi que les maires de Saint-
Juéry, Hures la Parade, Gorges du Tarn-Causses, Balsièges,Auroux sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du
département et affiché dans les mairies concernées.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0001 du 21 avril 2017

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
pour des établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 092 16 00118
Demandeur : OGEC Ensemble Saint Joseph Sainte Famille représentée par Madame Claire Boulet 
– 1, avenue Théophile Roussel – 48100 Marvejols
Lieu des travaux : Ecole Sainte Famille située Place du Soubeyran à Marvejols et Lycée Saint 
Joseph situé 1, avenue Théophile Roussel à Marvejols
Classement : type R 3ème catégorie
Siret/Siren : 776 111 734 00013
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017
Echéance de l’Ad’AP : 31 décembre 2025

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,



CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est
le 31 décembre 2025.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda comportant plus d’une période.
Un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année (document
à  compléter  en  ligne à  l’adresse  suivante :  www.developpement-durable.gouv.fr/Formulaires-
Cerfa-et-modeles-types.html),  ainsi  qu’un  bilan  des travaux  et  autres  actions  de  mise  en
accessibilité réalisés à la moitié de la durée de l’agenda, doivent être transmis au Préfet (DDT) et
à  la  commission intercommunale pour  l’accessibilité lorsqu’elle  existe.  Ces  documents sont
établis  par  le  maître d’ouvrage ou le maître d’œuvre,  qui  peut  être l’architecte  qui  suit  les
travaux.

Article  4 –  Achèvement  de  l’agenda.  A l’issue  des  travaux,  l’attestation  d’achèvement  de
l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à
la commission intercommunale pour l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  un
contrôleur technique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments, ou par un
architecte au sens de l’article 2 de la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture. 

Article 5 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte pas  approbation des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 7 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0002 du 21 avril 2017

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 095 17 M 0007 valant ADAP 048 095 17 M 0007
Demandeur : Association L’ARECUP représentée par Madame Anne Filly – 3, rue de la Draine – 
ZAE du Causse d’Auge – 48000 Mende
Lieu des travaux : 3, rue de la Draine – ZAE du Causse d’Auge – 48000 Mende
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 82330625300019
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017
Echéance de l’Ad’AP : 31 décembre 2018

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0003 du 21 avril 2017
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 095 17 M 0005 valant ADAP 048 095 17 M 0005
Demandeur : Bonnal Antiquités représenté par Monsieur Jean-Claude Bonnal – 4, Chemin de 
Tivoli – 48000 Mende
Lieu des travaux :  Magasin Bonnal Antiquités – 4, Chemin de Tivoli – 48000 Mende
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 35288709500037
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017
Echéance de l’Ad’AP : 30 septembre 2018

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
30 septembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0004 du 21 avril 2017

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 110 16 C 0001 valant ADAP 048 110 16 C 0001
Demandeur : Hôtel bar restaurant « Auberge le Bon Accueil » représenté par Monsieur Daniel 
Martin – le Village – 48140 Paulhac en Margeride
Lieu des travaux : Hôtel bar restaurant « Auberge le Bon Accueil » – le Village – 48140 Paulhac en
Margeride
Classement : type O N 5ème catégorie
Siret/Siren : 423 739 481 00012
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017
Echéance de l’Ad’AP : 31 décembre 2017.

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le
31 décembre 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0005 du 21 avril 2017
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 146 17 B 0001 valant ADAP  048 146 17 B 0001
Demandeur : SARL Pizzeria Les Deux Sources représentée par Monsieur Teddy Morissonneau – 
Route des Gorges du Tarn – 48210 Sainte-Enimie
Lieu des travaux :  Pizzeria Les Deux Sources – Route des Gorges du Tarn – 48210 Sainte-Enimie
Classement : type N 5ème catégorie
Siret/Siren : 53064369100013
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017
Echéance de l’Ad’AP : 30 avril 2020

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le : 30 avril 2020
(justifié par le refus de l’agenda déposé antérieurement).

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0006 du 21 avril 2017

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 034 17 C 0002
Demandeur : EURL NGP48 Juste Tomate représentée par Madame Nathalie Guetat – 5, Avenue 
des Gorges du Tarn – 48500 La Canourgue
Lieu des travaux : Snack Juste Tomate – 5, Avenue des Gorges du Tarn – 48500 La Canourgue
Classement : type N 5ème catégorie
Siret/Siren : 79370351300010
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande de dérogation concernant l’accès au snack,

VU  l’avis  favorable  émis par la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  l’impossibilité  technique  résultant  de  l’environnement  du  bâtiment  de
réaliser la mise en accessibilité de l’accès au snack,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de dérogation est approuvée.

Article 2 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 3 - Le directeur départemental des territoires et le maire de La Canourgue, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0007 du 21 avril 2017

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 061 17 B 0001
Demandeur : SAS Ponsolle représentée par Madame Noëlle Soula – 31, Avenue Jean Monestier – 
48400 Florac Trois Rivières
Lieu des travaux : Boulangerie Ponsolle – 31, Avenue Jean Monestier – 48400 Florac Trois 
Rivières
Classement : type M 5ème catégorie
Siret/Siren : 39488236900017
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande de dérogation concernant l’accès à la boulangerie,

VU  l’avis  favorable  émis par la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  l’impossibilité  technique  résultant  de  l’environnement  du  bâtiment  de
réaliser la mise en accessibilité de l’accès à la boulangerie,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de dérogation est approuvée.

Article 2 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 3  - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Florac Trois Rivières, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0008 du 21 avril 2017

portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 
aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 094 17 C 0001
Demandeur : Commune du Massegros Causses Gorges représentée par Monsieur Jean-Paul 
Pourquier – Le Massegros – 48500 Massegros Causses Gorges
Lieu des travaux : Eglise – le Village – Le Recoux - 48500 Massegros Causses Gorges
Classement : type V 5ème catégorie 
Siret/Siren : 200 072 619 00014
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article R 111-19-10,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées,

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande de dérogation concernant l’accès à l’église.

VU  l’avis  favorable émis par la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  l’impossibilité  technique  résultant  de  l’environnement  du  bâtiment  de
réaliser la mise en conformité de l’accès à l’église.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,



A R R E T E  :

Article 1 – La demande de dérogation est approuvée.

Article 2 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 3  - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Massegros Causses Gorges,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



PRÉFET DE LOZÈRE
Direction départementale 
          des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF 2017- 111-0009 du 21 avril 2017
portant autorisation de pénétrer sur des propriétés privées afin de réaliser des études et inventaires
dans le cadre des inventaires du patrimoine naturel de l’article L.411-5 du code de l’environnement

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution de
travaux publics ;

VU la loi n° 57- 391 du 28 mars 1957 et notamment son article 1 ;

VU le code de l'environnement et notamment son article L.411-5 ;

VU la circulaire du 2 octobre 2007 concernant l’accès à la propriété privée dans le cadre des
inventaires du patrimoine naturel de l’article L.411-15 du code de l’environnement ;

VU la demande du président du président du conservatoire d’espaces naturels de la Lozère en date du
27 mars 2017 ;

CONSIDÉRANT  la nécessité de réaliser des inventaires naturalistes ;

CONSIDÉRANT qu’il importe de faciliter la réalisation des inventaires des zones humides dans le
cadre des inventaires du patrimoine naturel ;

CONSIDÉRANT  que ces prospections entrent dans le cadre des politiques publiques suivantes :

– 3ème plan national d’action en faveur des zones humides 2014-2018 ;

– schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne 2016-2021 ;

– schéma d’aménagement et de gestion des eaux Lot-amont ;

– schéma régional de cohérence écologique ;

CONSIDÉRANT que le développement de la connaissance scientifique constitue l’un des objectifs
de l’État, répondant ainsi aux obligations communautaires et internationales de la France ;

CONSIDÉRANT que ces travaux d’intérêt général sont majoritairement financés par l’Agence de
l’eau Adour-Garonne dans le cadre de politiques retenues par ses ministères de tutelle ;

CONSIDÉRANT la gêne minime occasionnée à la propriété privée et l’absence de dépossession des
propriétaires ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :
En vue d’exécuter les opérations nécessaires à l’inventaire des zones humides sur la partie Ouest du
territoire du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux duLot amont, les personnels du
Conservatoire d’Espaces Naturels de la Lozère sont autorisés à procéder dans les communes
concernées à toutes les opérations qu’exigent les inventaires, à pénétrer dans les propriétés privées,
closes ou non closes (à l’exception des locaux consacrés à l’habitation), à franchir les murs et autres
clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs opérations.

…/...

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 1 1 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0   



ARTICLE 2
Le territoire d’inventaire, d’une surface de 19 818 hectares, est composé de tout ou partie des
communes suivantes :

Antrenas, Banassac-Canilhac, Bourgs-sur-Colagne, La Canourgue, Le Buisson, Les Hermaux, Les
Salces, Peyre en Aubrac, Prinsuéjols-Malbouzon, Saint-Germain-du-Teil, Saint-Laurent-de-Muret,
Saint-Pierre-de-Nogaret, Trélans.

La période d’inventaire sera comprise entre le 15 avril et le 15 octobre 2017.

ARTICLE 3
Les personnes chargées des opérations sont :

• Mme Christine Lacoste, directrice, 

• Mme Anne Rémond, chargée de mission, 

• M. Hugo Carillo, chargé d’études zones humides.

Chacun des personnels mentionnés sera en possession d’une copie du présent arrêté.

ARTICLE 4
L’introduction des agents dans les propriétés closes autres que les maisons d’habitation ne pourra
cependant avoir lieu qu’après accomplissement des formalités prévues par la loi du 29 décembre
1892, c’est-à-dire cinq jours après notification du présent arrêté au propriétaire ou, en son absence, au
gardien de la propriété.

ARTICLE 5
Les propriétaires sont tenus d’apporter leur collaboration aux personnels chargés de études et de ne
pas entraver leurs démarches. Les différents signaux ou repères qui seraient établis dans les propriétés
ne doivent pas être déplacés pour assurer le bon déroulement des opérations dans les meilleurs délais.

ARTICLE 6
Les maires des communes concernées sont invités à prêter leur concours et, au besoin, l’appui de leur
autorité pour résoudre les difficultés que pourrait occasionner l’exécution des opérations envisagées.
En cas d’opposition à ces opérations, il est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous les agents
de la force publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent. 

ARTICLE 7
Les indemnités qui pourraient être dues en cas de dommages causés aux propriétés, champs et récoltes
du fait des opérations visées à l’article premier seront réglées par accord amiable ou, à défaut, devant
le tribunal administratif de Nîmes, conformément aux dispositions du code des tribunaux
administratifs.

ARTICLE 8
Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes concernées à la diligence des maires au
moins dix jours avant le début des opérations d’inventaire sur leurs communes.

ARTICLE 9
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
dans un délai de deux mois pour le permissionnaire et dans un délai de quatre ans pour les tiers dans
les conditions de l’article R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au re-
cueil des actes administratifs.



ARTICLE 10

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le Lieutenant-Colonel
commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, le chef du service départemental de l’agence
française de la biodiversité, le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la
faune sauvage, le directeur départemental de l'agence de l’office national des forêts, les maires des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au président du conservatoire d’espaces naturels de la Lozère, affiché en mairie et publié
au recueil des actes administratifs du département de la Lozère.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé

Thierry OLIVIER

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 1 1 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0   



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0011 du 21 avril 2017

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

et
portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 

aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 080 17 A 0005 valant ADAP 048 080 17 A 0005
Demandeur : Magasin d’artisanat représenté par Madame Patricia Dussart – 24, boulevard 
Charles de Gaulle – 48300 Langogne
Lieu des travaux : Magasin d’artisanat – 24, boulevard Charles de Gaulle – 48300 Langogne
Classement : type M 5ème catégorie
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017
Echéance de l’Ad’AP : 31 décembre 2018

VU  le  code de la construction et  de l’habitation et  notamment  ses articles L 111-7-5 et
R 111-19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,



CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

CONSIDERANT  l’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment de réaliser
un accès conforme au magasin.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article 2  –  L’échéance de la durée octroyée pour  mettre  en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le 31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5  - Le directeur départemental des territoires, et le maire de  Langogne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0012 du 21 avril 2017

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

et
portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 

aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 088 17 B 0001 valant ADAP 048 088 17 B 0001
Demandeur : Commune de La Malène représentée par Monsieur Jean-Luc Aigouy – 
48210 La Malène
Lieu des travaux : Eglise de la Malène – 48210 La Malène
Classement : type V 5ème catégorie
Siret/Siren : 21480088000012
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017
Echéance de l’Ad’AP : 31 décembre 2018

VU  le  code de la construction et  de l’habitation et  notamment  ses articles L 111-7-5 et
R 111-19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,



CONSIDERANT  l’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment de réaliser
la mise en accessibilité de l’accès à l’Eglise,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article 2  –  L’échéance de la durée octroyée pour  mettre  en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de La Malène, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0013 du 21 avril 2017

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

et
portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 

aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 088 17 B 0002 valant ADAP 048 088 17 B 0002
Demandeur : Commune de La Malène représentée par Monsieur Jean-Luc Aigouy – 
48210-La Malène
Lieu des travaux : Gîte de la Malène – 48210 La Malène
Classement : 5ème catégorie
Siret/Siren : 21480088000012
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017
Echéance de l’Ad’AP : 31 décembre 2018

VU  le  code de la construction et  de l’habitation et  notamment  ses articles L 111-7-5 et
R 111-19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,



CONSIDERANT  l’impossibilité technique résultant de l’environnement du bâtiment de réaliser
la mise en accessibilité de l’accès au gîte,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article 2  –  L’échéance de la durée octroyée pour  mettre  en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de La Malène, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0014 du 21 avril 2017

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

et
portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 

aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 116 17 A 0001 valant ADAP 048 116 17 A 0001
Demandeur : SAS La Truite Enchantée représentée par Madame Corinne Schnetzler – Le Quai – 
48220 Le Pont de Montvert
Lieu des travaux : Hôtel Restaurant La Truite Enchantée – Le Quai – Le Pont de Montvert –
48220 Pont de Montvert Sud Mont Lozère
Classement : type O N 5ème catégorie
Siret/Siren : 38827720400011
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017
Echéance de l’Ad’AP : 31 décembre 2018

VU  le  code de la construction et  de l’habitation et  notamment  ses articles L 111-7-5 et
R 111-19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,



VU  l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en
œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs effets sur l’usage du bâtiment, pour la
réalisation de la mise en accessibilité de l’accès au restaurant et des sanitaires

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article 2  –  L’échéance de la durée octroyée pour  mettre  en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le : 31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Pont de Montvert Sud Mont
Lozère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du  présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2017-111-0015 du 21 avril 2017

portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
d’un établissement recevant du public

et
portant dérogation aux exigences réglementaires d’accessibilité 

aux personnes handicapées dans un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 061 17 B 0003 valant ADAP 048 061 17 B 0003
Demandeur : SAS JEL représentée par Monsieur Eric Mosse – 13, place Louis Dides – 
48400 Florac Trois Rivières
Lieu des travaux : Crêperie au Pêcher Mignon – 13, place Louis Dides – 48400 Florac Trois 
Rivières
Classement : type N 5ème catégorie 
Siret/Siren : 818 969 164 00016
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 20 avril 2017
Echéance de l’Ad’AP : 30 juin 2017

VU  le  code de la construction et  de l’habitation et  notamment  ses articles L 111-7-5 et
R 111-19-10.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  modifié  relatif  à  la
sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 du préfet  de la Lozère portant
délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires
de la Lozère.

VU l’arrêté  n° DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,
directeur départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande
de dérogation,



VU  l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT  la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en
œuvre des prescriptions techniques d’accessibilité et leurs effets sur l’usage du bâtiment, pour la
réalisation d’un sanitaire conforme dans le restaurant,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée et la demande de dérogation sont approuvés.

Article 2  –  L’échéance de la durée octroyée pour  mettre  en  œuvre l’agenda d’accessibilité
programmée est le 30 juin 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la date  de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5  - Le directeur départemental des territoires, et le maire de Florac Trois Rivières, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



PRÉFET DE LOZÈRE

Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF 2017-115-0001 du 25 avril 2017
relatif au plan de chasse départemental pour la saison cynégétique 2017-2018

Le préfet
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU les articles L.425-6 et R. 425-2 du code de l'environnement,

VU le décret n° 2008-259 du 14 mars 2008 relatif au plan de chasse, à la prévention et à l'indemnisation des
dégâts sylvicoles,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-010-0002 du 10 janvier 2014 portant approbation du schéma départemental
de gestion cynégétique de la Lozère,

VU  l'arrêté  préfectoral n°  DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016  portant délégation de signature à  
M. René-Paul Lomi, directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR- 2017-055-0001 du 24 février 2017 portant subdélégation de signature
aux agents de la direction départementale des territoires,

VU l’avis donné par la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage pour la proposition de
plan départemental présenté par la direction départementale des territoires,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1

Le plan de chasse départemental, pour la campagne cynégétique 2017-2018, concerne les communes ou
parties de communes du département de la Lozère dont  le territoire de chasse est situé à l’extérieur du
périmètre du Parc national des Cévennes délimité par le décret n° 2009–1677 du 29 décembre 2009.

…/...

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 1 1 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0   



Le nombre minimum et le nombre maximum d’animaux à prélever par espèces, sont répartis entre les 12
pays cynégétiques suivants :

Pays cynégétique Ecart Cerf élaphe Chevreuil Mouflon Chamois Daim

Aubrac/Truyère
minimum 33 166 / / /

maximum 55 221 / / /

Margeride
minimum 73 302 / / /

maximum 121 402 / / /

Charpal
minimum 41 225 / / /

maximum 69 300 / / /

Haut Allier
minimum 26 133 / / /

maximum 44 177 / / /

Contreforts de l’Aubrac
minimum 59 203 / / /

maximum 98 271 / / /

Gardille/Chassezac
minimum 22 317 / / /

maximum 37 422 / / /

Sauveterre
minimum 4 351 46 / /

maximum 7 468 78 / /

Méjean
minimum 28 170 19 / /

maximum 47 227 33 / /

Mont Lozère
minimum 37 233 / / /

maximum 61 311 / / /

Aigoual
minimum 35 35 / / /

maximum 58 47 / / /

Cévennes
minimum 46 238 / / /

maximum 76 317 / / /

Boulaine
minimum 2 38 / / /

maximum 4 51 / / /

TOTAL
minimum 406 2411 65 0 0

maximum 677 3214 111 0 5

Article 2

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Florac,  le  directeur
départemental des territoires, le président de la fédération départementale des chasseurs sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du
département.

Pour le préfet et par délégation
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  
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      PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Biodiversité Eau Forêt
Unité Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF 2017-117-0001 DU 27 avril 2017
mettant en demeure la SNC les Salelles et Cie de respecter l’arrêté préfectoral n° 2014-176-0001 en

date du 25 juin 2014 portant autorisation de disposer de l’énergie de la rivière Lot pour la mise en jeu
d’une entreprise destinée à la production d’électricité sur le territoire de la commune des Salelles

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 171-6 à L. 171-8, L. 173-1 et R. 214-49 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-176-0001 en date du 25 juin 2014 portant autorisation de disposer de 
l’énergie de la rivière Lot pour la mise en jeu d’une entreprise destinée à la production d’électricité 
sur le territoire de la commune des Salelles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR 2016-230-0001 du 17 août 2016 portant délégation de signature à    
M. René-Paul LOMI, directeur départemental des Territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-DIR-2017-055-0001  du  24  février  2017  de  M.  René-Paul  LOMI,  
directeur départemental des territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction 
départementale des territoires de la Lozère ;

VU le rapport en date du 11 janvier 2017 faisant état de faits contraires aux prescriptions de l’arrêté  
préfectoral  n°  2014-176-0001  en  date  du  25  juin  2014  portant  autorisation  de  disposer  de  
l’énergie de la rivière Lot pour la mise en jeu d’une entreprise destinée à la production d’électricité 
sur le territoire de la commune des Salelles ;

CONSIDÉRANT l’absence d’observations de l’intéressé sur le rapport en date du 11 janvier 2017 ;

CONSIDÉRANT la transmission en date du 24 mars 2017 de l’acte notarié du 17 octobre 2014 attestant
de la propriété des terrains et immeubles formant l’assiette de la centrale hydroélectrique des Salelles ;

LE PÉTITIONNAIRE ENTENDU ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture.

A R R Ê T E  :

Article 1 – dispositions non respectées

La SNC les Salelles et Cie n’a pas :
– réalisé l’ouvrage assurant la circulation des poissons migrateurs vers l’aval et permettant la

restitution d’une partie du débit réservé ;

– transmis  la  proposition  technique  pour  la  mise  en  place  d’une  drome  flottante  à  effet
déflecteur disposée à l’amont immédiat de l’entrée hydraulique de la passe à poissons créant
un courant de surface dirigeant les déchets flottants et les ligneux flottants vers le déversoir ;

– transmis le diagnostic permettant  d’apprécier  l’impact  des ouvrages sur la circulation du
poisson vers l’aval et notamment le taux de mortalité dans les turbines.



Article 2 – travaux et opérations à réaliser

La SNC les Salelles et Cie doit :
– réaliser l’ouvrage assurant la circulation des poissons migrateurs vers l’aval permettant la

restitution d’une partie du débit réservé ;

– transmettre une proposition technique pour la mise en place d’une  drome flottante à effet
déflecteur  (tube flottant  d’une longueur  de  12 mètres ancré  sur  la  berge  en rive  droite)
disposée à l’amont immédiat de l’entrée hydraulique de la passe à poissons créant un courant
de surface dirigeant les déchets flottants et les ligneux flottants vers le déversoir ;

– transmettre un diagnostic permettant d’apprécier l’impact des ouvrages sur la circulation du
poisson vers l’aval et notamment le taux de mortalité dans les turbines.

Article 3 – délai d’exécution

La SNC les Salelles et Cie est mise en demeure de régulariser sa situation d’ici le 31 août 2017.

Article 4 – sanctions administratives et pénales

Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées  punissant  de  deux  ans
d’emprisonnement et  de 100 000 euros d’amende le fait  d’exploiter  une installation ou un ouvrage,
d’exercer  une  activité  ou  de  réaliser  des  travaux  mentionnés  à  l’article  L.  214-3  du  code  de
l’environnement en violation d’une mesure de mise en demeure, l’autorité administrative peut :

– l’obliger à consigner entre les mains d’un comptable public avant une date qu’elle détermine
une  somme  correspondant  au  montant  des  travaux  ou  opérations  à  réaliser.  La  somme
consignée est restituée au fur et à mesure de l’exécution des travaux ou opérations ;

– faire procéder d’office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à
l’exécution des mesures prescrites ; les sommes consignées en application du 1° sont utilisées

pour régler les dépenses ainsi engagées ;

– suspendre le fonctionnement des installations et ouvrages, la réalisation des travaux et des
opérations ou l’exercice des activités jusqu’à l’exécution complète des conditions imposées et
prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure ; 

– ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 15 000 euros et une astreinte journalière
au plus égale à 1 500 euros applicable à partir de la notification de la décision la fixant et
jusqu’à satisfaction de la mise en demeure.

Article 5 – publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère, cette
publication fait courir le délai de recours contentieux.

Le  présent  arrêté  est  mis  à  la  disposition  du  public  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État
(www.lozere.gouv.fr).

Article 6 – voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :
– par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs

groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de
l’environnement dans un délai d’un an à compter de sa publication ou de son affichage.
Toutefois,  si  la  mise  en  service  de  l’installation  n’est  pas  intervenue six  mois  après  sa
publication ou son affichage, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une
période de six mois après cette mise en service,

– par les demandeurs ou exploitants,  dans un délai de deux mois à compter de sa date de
notification.



Article 7 – exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  Lieutenant-
Colonel commandant le groupement de la gendarmerie de Lozère, le chef du service départemental de
l’agence française pour la biodiversité ainsi que le maire de la commune des Salelles sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté notifié à la SNC les Salelles et Cie.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LOZÈRE
Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF 2017-117-0002 du 27 avril 2017
autorisant une opération de pêche électrique à des fins scientifiques

sur les cours d'eau de l'Allier et du Chapeauroux

Le préfet
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement notamment ses articles L.436-9, R.432-5 à R.432-11,

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-230-0001 du 17 août 2016 portant délégation de
signature à M. René-Paul Lomi, directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-DIR 2017-055-0001 du 24 février 2017 portant subdélégation de
signature aux agents de la direction départementale des territoires,

VU la demande de l’association Loire Grands Migrateurs du 26 avril 2017 pour autorisation d'une
opération de pêche électrique à titre d'inventaire scientifique piscicole,

VU l’avis favorable de la fédération départementale pour la pêche et pour la protection du milieu
aquatique (FDPPMA),

VU l’avis favorable du service départemental de l’agence française pour la biodiversité (AFB),

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Article 1 – Détenteur de l’autorisation
L’association Loire Grands Migrateurs (LOGRAMI) domiciliée 8 rue de la Ronde - 03500
Saint- Pourçain sur Sioule, représentée par son président M. GUINOT, est autorisée à réaliser des
pêches de capture de poissons à des fins d’inventaires scientifiques et de suivi biologique.

La présente autorisation est nominative et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité en cas d’irrespect des clauses et prescriptions figurant dans le présent arrêté, mais aussi
pour tout manquement au code de l’environnement.

Article 2 – Objectif
Les opérations envisagées ont pour but le suivi de l'évolution du recrutement naturel de juvéniles de
saumon ainsi que la survie des juvéniles déversés, dans le cadre du plan de gestion des poissons
migrateurs du bassin de la Loire.

Article 3 – Localisations
Les pêches sont réalisées sur les cours d’eau de l’Allier dans sa partie lozérienne et du Chapeauroux.
Les stations sont répertoriées sur les plans joints en annexe du présent arrêté.

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
Tél: 04 66 49 41 00 – fax: 04 66 49 41 66 - courriel: ddt48@lozere.gouv.fr 
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Article 4 – Période d’autorisation
L’autorisation est accordée pour la période du 1er septembre au 31 octobre 2017.

Article 5 – Responsabilité     et intervenants

Responsables des opérations : Assistants opérateurs :

� Jean-Michel BACH
� Timothé PAROUTY
� Cédric LEON
� Adrien BARAULT

� Angéline SENECAL
� Pierre PORTAFAIX
� Aurore BAISEZ
� Marion LEGRAND
� Timothée BESSE

Les noms des participants non mentionnés dans le présent article sont fournis 15 jours avant le début
des opérations au service biodiversité-eau-forêt de la direction départementale des territoires de
Lozère, au service départemental de l’AFB et au président dela fédération départementale pour la
pêche et pour la protection du milieu aquatique.

Article 6 - Moyens de capture
Les opérations sont réalisées avec :

� appareils portatifs de pêche électrique de type "Martin pêcheur" et "Héron" ;

� épuisettes et bassines.

Pour éviter les risques de contamination, les matériels ainsi que les gants, bottes, cuissardes et waders
utilisés sont parfaitement désinfectés à chaque opération.

Article 7 - Destination du poisson capturé
Après les opérations de biométrie, le poisson est remis à l’eau sur les lieux de capture dans les
meilleurs délais.
Les espèces indésirables à l’origine de déséquilibres biologiques sont détruites.

Article 8 - Accords des détenteurs du droit de pêche
La présente autorisation est subordonnée à l’accord des détenteurs du droit de pêche et des
propriétaires riverains

Article 9 - Déclaration préalable
Toute opération, dans le délai de 15 jours, fait l’objet d’une information au service biodiversité-eau-
forêt de la direction départementale des territoires de Lozère, au service départemental de l’AFB
(thierry.bon@afbiodiversite.fr) et au président de la fédération départementale pour la pêche et pour la
protection du milieu aquatique.
Les dates et heures d’intervention sont précisées et un plande situation au 1/25000ème montrant la
localisation des stations prospectées est remis.
L’annulation ou le décalage de toute opération sont immédiatement signalés aux services précités.
Les noms des bénévoles de la fédération départementale pourla pêche et pour la protection du milieu
aquatique, des syndicats de rivière et des associations Migrateurs associés aux opérations sont
spécifiés.

Article 10 – Bilan d’opération
Le bilan des opérations sera remis aux services précités avant la fin novembre 2017.



Article 11 – Contrôles
Lors des opérations, la présente autorisation ou une copie doit pouvoir être présentée à tout contrôle
de l’autorité judiciaire.

Article     12 – Recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
dans un délai de deux mois pour le permissionnaire et dans un délai de quatre ans pour les tiers dans
les conditions de l’article R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs.Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un
recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande du
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article
R.421-2 du code de justice administrative.

Article 13 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le lieutenant-colonel
commandant le groupement de gendarmerie, le chef du servicedépartemental de l’agence française
pour la biodiversité, le chef de service de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le
président de la fédération départementale pour la pêche et pour la protection du milieu aquatique, les
maires de Luc, Langogne, Fontanes, Saint-Bonnet de Montauroux sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aurecueil des actes administratifs du
département de Lozère et affiché dans les mairies concernées.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
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PREFET DE LA LOZERE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTES
PUBLIQUES ET DES

COLLECTIVITES LOCALES
Bureau des élections, des polices

administratives et de la
réglementation

ARRETE N°  PREF-BEPAR 2017102-0002 du 12 avril 2017
portant répartition du nombre de jurés d’assises 

pour la Lozère au titre de l'année 2018

Le préfet,
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de procédure pénale et notamment ses articles 254 à 264.

VU le décret n°  2016-1986 du 30 décembre 2016 authentifiant les chiffres des populations de
métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et
de la Réunion, de Saint Barthélemy, de Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

VU l’arrêté du 12 mars 2004 modifiant le code de procédure pénale et relatif au nombre des
jurés de cour d’assises figurant sur la liste annuelle ou sur la liste des jurés suppléants.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture.

A R R E T E  :

Article 1 : Le nombre de jurés titulaires pour la liste préparatoire du jury de la cour d’assises
de la Lozère est fixé à deux cents pour l’année 2018.

Article 2 : Les deux cents jurés sont répartis proportionnellement à la population officielle du
département de la Lozère par canton, à l'exclusion des cantons de Mende Nord et Mende Sud,
conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article 261 du code de procédure pénale dans
chaque commune, le maire, en vue de dresser la liste préparatoire de la liste annuelle, tire au
sort publiquement à partir de la liste électorale un nombre de nom triple de celui fixé par le
présent arrêté. 

../ ...



Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article A36-13 du code de procédure pénale,
le nombre des jurés suppléants résidant à Mende, ville siège de la cour d’assises est fixé à
cent; la commission présidée par le Président du TGI devra en dresser une liste spéciale. Pour
cela,  la  mairie  de  Mende  a  la  charge  de  procéder  au  tirage  au  sort  de  trois  cents  jurés
suppléants.

Article 5  : Le secrétaire général et les maires des communes du département sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée
au président du tribunal de grande instance de Mende, président de la commission prévue à
l’article 262 du code de procédure pénale et qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

Thierry OLIVIER



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET DES

COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des élections, des polices
administratives et de la

réglementation

ARRÊTE n° PREF-BEPAR2017109-0003  du  19 avril 2017
Portant autorisation d’une quête et vente d’objet sans valeur marchande propre sur la voie

publique et les lieux publics - quête en porte à porte à l’échelon local au profit de 
l’association « Une rose un espoir » - section Lozère

Le préfet
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  ses  articles  L 2212-1  à  L 2212-5-1  et
L 2215-1 à L 2215-8 ;
VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L 211-12 à L 211-14 ;
VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;
VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 modifiée relative au congé de représentation en faveur des
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la
générosité publique ;
VU la loi n° 92-1011 du 17 septembre 1992 modifiée relative au contrôle des comptes des
organismes faisant appel à la générosité publique ;

VU  l’ordonnance  n°  2015-904  du  23  juillet  2015  portant simplification  du  régime  des
associations et des fondations ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BCPEP2016326-0001  du  21  novembre  2016  portant
délégation de signature à Monsieur Thierry OLIVIER secrétaire général de la Préfecture ;

VU la circulaire du 21 juillet 1987 du ministre de l’intérieur relative à l’appel à la générosité
publique ;
VU la demande présentée le 6 février 2017 par M. Michel Laurens, président de l'association
"Une rose un espoir" - section Lozère située 1, bis chemin de la Maladrerie à Mende (48000) ;

VU la demande d’avis auprès des services extérieurs concernés du 16 mars 2017 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E :

Article 1 – L’association « Une rose un espoir » - section Lozère est autorisée à organiser
une  quête en porte à porte  au profit de la Ligue Contre le Cancer - comité de Lozère,  le
samedi 29 avril 2017 suivant l’itinéraire annexé au présent arrêté et sauf exception :
- commune de Brenoux (48000) / avis défavorable.

.../...



A  rticle   2 – Les personnes habilitées à quêter en vertu de l’article 1, doivent porter d’une façon
ostensible, une carte indiquant l’œuvre au profit de laquelle elles collectent des fonds et la date
de la quête. Cette carte, valable seulement pour la durée de la quête autorisée, doit être visée
par le préfet.

A  rticle   3 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A  rticle   4 – Cette dérogation peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous*.

A  rticle   5 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont une copie sera transmise pour information, à la directrice des services du cabinet, au
sous-préfet  de  Florac,  au  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  au  lieutenant-
colonel,  commandant  le  groupement  de gendarmerie  départemental,  au  lieutenant-colonel,
directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  et  aux  maires  de  Chanac,
La Canourgue,  Banassac-Canilhac  (Banassac),  Le  Chastel-Nouvel,  Badaroux,  Rieutort-de-
Randon, Florac-trois-Rivières (Florac), Ispagnac, Langogne, Auroux, Grandrieu, Marvejols,
Bourg-sur-Colagne (Chirac/Le Monastier), Mende, Meyrueis, Gorges du Tarn Causse (Sainte-
Enimie),  Balsièges,  Saint-Bauzile,  Brenoux,  Lanuéjols,  Saint-Etienne-du-Valdonnez,  Saint-
Chély d’Apcher, Peyre en Aubrac (Aumont-Aubrac), Villefort.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

Signé

Thierry OLIVIER

____________________________________________
* Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être
introduits :

– un  recours  gracieux, adressé  au  Bureau  des  Élections,  des  Polices  Administratives  et  de  la
réglementation de la préfecture de la Lozère – BP 130 – 48005 MENDE Cedex ;

– un  recours  hiérarchique,  adressé  à  Monsieur  le  Ministre  de  l'Intérieur  –  Place  Beauvau
75800 Paris Cedex 08 ;

– un  recours  contentieux, adressé  au  tribunal  administratif  de  Nîmes  –  16,  avenue  Feuchères  –
30941 NÎMES Cedex 9.

Ce recours juridictionnel  doit  être  déposé  au plus  tard avant  l’expiration du 2ème mois suivant  la  date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou
hiérarchique).
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PRÉFET DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE

DIRECTION DES LIBERTÉS
PUBLIQUES ET DES

COLLECTIVITÉS LOCALES

Bureau des élections, des polices
administratives et de la

réglementation

ARRÊTE n° PREF-BEPAR2017109-0004  du 19 avril 2017
Portant autorisation d’une quête et vente d’objets sans valeur marchande propre sur la voie
publique et les lieux publics - quête sur la voie publique à l’échelon local au profit de 

l’association « Une rose un espoir » - section Lozère

Le préfet
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  ses  articles  L 2212-1  à  L 2212-5-1  et
L 2215-1 à L 2215-8 ;
VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L 211-12 à L 211-14 ;
VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;
VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 modifiée relative au congé de représentation en faveur des
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la
générosité publique ;
VU la loi n° 92-1011 du 17 septembre 1992 modifiée relative au contrôle des comptes des
organismes faisant appel à la générosité publique ;

VU l’ordonnance  n°  2015-904  du  23  juillet  2015  portant  simplification  du  régime  des
associations et des fondations ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BCPEP2016326-0001  du  21  novembre  2016  portant
délégation de signature à Monsieur Thierry OLIVIER secrétaire général de la Préfecture ;

VU la circulaire du 21 juillet 1987 du ministre de l’intérieur relative à l’appel à la générosité
publique ;
VU la demande présentée le 6 février 2017 par M. Michel Laurens, président de l'association
"Une rose un espoir" - section Lozère située 1, bis chemin de la Maladrerie à Mende (48000) ;

VU la demande d’avis auprès des services extérieurs concernés du 16 mars 2017 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E :

Article 1 – L’association « Une rose un espoir » - section Lozère est autorisée à organiser
une quête sur la voie publique au profit de la Ligue Contre le Cancer - comité de Lozère, le
samedi 29 avril 2017 suivant l’itinéraire annexé au présent arrêté.

.../...



A  rticle   2 – Les personnes habilitées à quêter en vertu de l’article 1, doivent porter d’une façon
ostensible, une carte indiquant l’œuvre au profit de laquelle elles collectent des fonds et la date
de la quête. Cette carte, valable seulement pour la durée de la quête autorisée, doit être visée
par le préfet.

A  rticle   3 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A  rticle   4 – Cette dérogation peut être contestée selon les voies de recours et dans les délais
mentionnés ci-dessous*.

A  rticle   5 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont une copie sera transmise pour information, à la directrice des services du cabinet, au
sous-préfet  de  Florac,  au  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  au  lieutenant-
colonel,  commandant  le  groupement  de gendarmerie  départemental,  au  lieutenant-colonel,
directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  et  aux  maires  de  Chanac,
La Canourgue,  Banassac-Canilhac  (Banassac),  Le  Chastel-Nouvel,  Badaroux,  Rieutort-de-
Randon, Florac-trois-Rivières (Florac), Ispagnac, Langogne, Auroux, Grandrieu, Marvejols,
Bourg-sur-Colagne (Chirac/Le Monastier), Mende, Meyrueis, Gorges du Tarn Causse (Sainte-
Enimie),  Balsièges,  Saint-Bauzile,  Brenoux,  Lanuéjols,  Saint-Etienne-du-Valdonnez,  Saint-
Chély d’Apcher, Peyre en Aubrac (Aumont-Aubrac), Villefort.

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général

Signé

Thierry OLIVIER

_____________________________________________
* Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être
introduits :

– un  recours  gracieux, adressé  au  Bureau  des  Élections,  des  Polices  Administratives  et  de  la
réglementation de la préfecture de la Lozère – BP 130 – 48005 MENDE Cedex ;

– un  recours  hiérarchique,  adressé  à  Monsieur  le  Ministre  de  l'Intérieur  –  Place  Beauvau
75800 Paris Cedex 08 ;

– un  recours  contentieux, adressé  au  tribunal  administratif  de  Nîmes  –  16,  avenue  Feuchères  –
30941 NÎMES Cedex 9.

Ce recours juridictionnel  doit  être  déposé  au plus  tard avant  l’expiration du 2ème mois suivant  la  date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou
hiérarchique).
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES

PUBLIQUES ET DES
COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des
polices administratives et de la

réglementation

ARRETE n° PREF-BEPAR 2017115-0003 du 25 avril 2017 
portant modification de la composition de la commission départementale 

des systèmes de vidéoprotection 

Le préfet,

Vu  les  articles  R251-7  à  R251-12  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  concernant  le
fonctionnement d'une commission départementale de vidéoprotection ;

Vu le  décret  2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au
fonctionnement des commissions administratives ;

Vu l'arrêté 2014297-0002 du 24 octobre 2014 portant renouvellement de la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l'ordonnance du Premier Président de la Cour d'Appel de Nîmes en date du 3 octobre
2016 ;

Sur proposition de la secrétaire générale,

A R R E T E  :

Article  1 – La  composition  des  membres  désignés  « Représentant  de  la  chambre  de
commerce et d'industrie » dans l'article 5 de l'arrêté 2014297-0002 du 24 octobre 2014 est
modifiée comme suit :  

Titulaire : M. Samuel  CHAUDANSON, membre élu de la  chambre  de commerce  et
d'industrie de la Lozère

Suppléant : M. Hervé LAPORTE, membre élu de la chambre de commerce et d'industrie
de la Lozère

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  notifié  à  chacun  des  membres  de  la  commission  et  inséré  au  receuil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général, 

SIGNE

Thierry OLIVIER



PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E N° SOUS-PREF2017108-0002 du 18 avril 2017   

portant autorisation d'une épreuve sportive dénommée : 
Journée VTT à Mende le 19 avril 2017

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure Pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- VU la demande présentée par M. DALLE Guillaume, représentant l’UGSEL Lozère

- VU les avis émis par les services et administrations concernés ;

- VU  l’avis  des  membres  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière  du  
11 avril 2016 ;

-SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve

M. DALLE Guillaume, représentant l’UGSEL Lozère est autorisé à organiser, le mercredi 19 avril
2017 de 13h00 à 17h00, la journée activités de pleine nature VTT à Mende selon les parcours
figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourront subir aucune modification et sous réserve des
droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté.
Nombre maximal de participants : 300 jeunes gens et jeunes filles 

1



Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

Les autorisations de passage nécessaires devront avoir été recueillies par l’organisateur, tant auprès
des communes que des propriétaires de terrains privés.
Les frais du service d'ordre et de secours ainsi que la réparation des dommages et dégradations de
toute nature qui pourraient survenir à la voie publique et à ses dépendances, seront à la charge des
organisateurs.

Article 2     – Obligation des concurrents

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de la
route et se conformer aux mesures  générales ou spéciales qui auront été prises par le maire et les
services de gendarmerie et de police en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Le port du casque à coque rigide est obligatoire pour tous les concurrents.

Article     3 – Signalisation du parcours
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.

Des signaleurs, liste ci-annexée, doivent être postés aux endroits stratégiques, et aux carrefours de
routes, où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers de la
route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers de la route
grâce au port d’un gilet de haute visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de
liaison  radio  ou  téléphonique  permettant  une  alerte  rapide,  sûre  et  précise  du  PC  course,  du
responsable et des secours publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes : le maire de Mende et les services de police pour mettre en œuvre toutes les mesures
de police et de sécurité qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux
tiers. 

Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 

Les itinéraires devront être reconnus avant la course et les dangers qu’ils comportent seront signalés
aux concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur, dès le début de l’épreuve, conformément au règlement type de la FFC et au dossier
déposé en sous-préfecture (tracé annexé).

Article 5     – Protection de la nature

L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
L’organisateur devra appliquer les  prescriptions faites  par les  services  de l’ONF pour les
passages en forêts domaniales.

Sont interdits pour la traversée des forêts domaniales et des collectivités :
-le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,

-le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol,
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-le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve, le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté et l'usage du feu est interdit. 

Article 6 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de fortes
intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour  cela,  il  doit  se  renseigner,  avant  le  début  de
l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  n°  04  66  49  60  00  du  niveau  de
vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 7 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport 

Article 8 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 –   Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution

Le  sous-préfet  de  Florac,  la  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le directeur départemental des territoires, le commandant du
groupement de gendarmerie le directeur départemental des services d’incendie et  de secours, le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le maire ainsi que
l’organisateur sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet
suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.

Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Le sous-préfet de Florac

SIGNE

François BOURNEAU

3

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives


PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

 A R R E T E N° SOUS-PREF 2017109-0001 du 19 avril 2017

portant autorisation d'une épreuve sportive dénommée :
49ème rallye national de Lozère, les 28, 29 et 30 avril 2017

Le préfet,

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ;
- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;
- VU le code l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;
- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du Décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

-  VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du  6  mai  2013 relative  à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;
- VU l’arrêté n°20170099 du 5 avril 2017 portant autorisation de manifestation publique ou sportive
en cœur du parc national des Cévennes.

-  VU  la  demande  présentée  par  M.  Thierry  RESSOUCHE,  président  de  l’Association  Sportive
Automobile de la Lozère ;
- VU l’avis des services et administrations concernés ;

- VU les avis émis par les maires des communes concernées ;
- VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de sécurité routière du 15 mars 
2017 ;

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article     1     – Autorisation de l’épreuve

M. Thierry RESSOUCHE, président de l’Association Sportive Automobile de la Lozère est autorisé à
organiser, conformément à sa demande, les 28, 29 et 30 avril 2017, le  « 49ème rallye national de
Lozère», selon les itinéraires figurant sur les cartographies annexées au présent arrêté, ces parcours
ne pourront subir aucune modification et sous réserve des droits des tiers et de la stricte observation
des dispositions du présent arrêté.
Départ et arrivée de l’épreuve : place de la gare à FLORAC.

Ce rallye est divisé en 2 étapes entièrement sur asphalte avec des secteurs de liaison et des spéciales.



Nombre maximal de participants : 150 voitures.
Etape 1 : samedi 29 avril, Départ à 8h00 du 1er concurrent,

Etape 2 : dimanche 30 avril, Départ 8h00 du 1er concurrent,

Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de l'autorité
chargée d'assurer le service d'ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et l'heure
approximative de leur départ et arrivée.

Article 2 – Organisation

L’organisateur mettra en œuvre les mesures prescrites par les arrêtés de restriction de la circulation du
conseil  départemental,  du  Parc  national  des  Cévennes  (ci-joints)  et  des  maires  des  communes
concernées.
Monsieur Cédric Ginier est désigné en tant qu’ «organisateur technique» pour la mise en application
de l’article R331-27 du code du sport. Une attestation écrite, conforme au modèle joint, précisant que
toutes  les  prescriptions  mentionnées  dans  l’autorisation  sont  respectées,  sera  transmise  par  mail,
avant  le  début  de l’épreuve,  à  francois.bourneau@lozere.gouv.fr ;  thierry.olivier@lozere.gouv.fr ;
nadine.monteil@lozere.gouv.fr  .

Ce dernier doit prendre les mesures qui s’imposent pour l’information du public en matière de sécurité, 
notamment par l’indication des zones interdites au public : les contrevenants engageant leur propre 
responsabilité.

Si les prescriptions de l’arrêté ne sont pas respectées, l’«organisateur technique» peut différer ou
interdire le départ de la manifestation.

Article 3     – Obligation des concurrents
Les règles techniques de sécurité édictées par la Fédération Française de Sport Automobile fixent les
conditions de participation des équipages (aptitude médicales, équipements ) et des véhicules.

Le départ sera refusé à tout équipage (pilote et co-pilote) pour lequel les équipements (combinaisons,
casques, gants pour le pilote) ne seraient pas homologués.
Les vérifications et contrôles techniques des véhicules seront effectués sous la responsabilité d’un
Commissaire Technique. Tout véhicule non conforme ne sera pas autorisé à prendre le départ  de
l’épreuve. Il est de la responsabilité du concurrent de maintenir son véhicule en conformité tout au
long de l’épreuve.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité et du code de la route et se
conformer aux mesures  générales ou  spéciales qui auront été prises par les maires, les services de
gendarmerie et l'organisateur dans son règlement particulier, en vue de garantir le bon ordre et la
sécurité publique.

Article     4 – Signalisation du parcours

Les dispositifs de signalisation et balisage, ceux nécessaires à la fermeture des routes et à la déviation
de la circulation sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur ainsi que les
dispositifs physiques de fermeture de l'ensemble des accès riverains et de l'information de chaque
propriétaire sur l'impossibilité d'accéder ou de sortir de leur terrain.

La signalisation du parcours, fléchage ou marquage au sol, doit être effectuée de façon réglementaire
conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation routière (7ème partie,
article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et devront avoir disparu soit
naturellement, soit par les soins des organisateurs, 24 heures après l’épreuve. De même, il ne sera pas
apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier  départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,
arbres, supports de signalisation…), sous peine de poursuite.
Les routes départementales empruntées par les concurrents devront être rendues dans leur état initial.
Si l’état de la chaussée le nécessite, dès le passage du dernier concurrent, l’organisateur doit assurer
son balayage voire le maintien d’une signalisation de danger de type « AK 14 » ou « AK4 ». Il doit
également assurer la remise en, état, le cas échéant, des dégâts occasionnés aux rives de chaussée et
aux fossés.
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Article     5 – Sécurité du public et des concurrents

L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes : la présidente du conseil départemental, les maires des communes concernées et les
services de gendarmerie pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur
seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu'aux tiers. 

Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.

M. Pascal BATTE est nommé Directeur de course du rallye, chaque épreuve spéciale est placée sous
la direction d’un Directeur de Course délégué.
Des commissaires de courses, agréés, doivent être implantés en nombre suffisant sur le parcours,
conformément au dossier technique de chaque spéciale attesté par l’organisateur technique. 

Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu'il comporte seront signalés
aux concurrents.

L’organisateur  doit  mettre  en place un dispositif  efficace,  entre  l’arrivée  et  le  point  STOP, pour
obliger les concurrents à ralentir (Chicane, ralentisseurs, rétrécissement ou tout autre agencement de
sécurité en fonction de la configuration de la route).

Le stationnement des spectateurs et des véhicules automobiles est interdit sur la chaussée, le long de
l'itinéraire de la course et  notamment aux lieux de départ  et  d'arrivée,  pendant toute la durée de
l'épreuve. Les parkings autorisés devront être éloignés des axes routiers principaux.

Emplacement du public
Il sera autorisé uniquement sur les zones qui lui sont réservées. Ces zones seront balisées par une
banderole verte ou du filet vert (type chantier) et  l'interdiction de franchissement sera clairement
affichée.
Toutes  les  zones  autres  que  les  zones  « autorisées »  doivent  être  considérées  comme
« interdites ».
L'emplacement du public devra être prévu de manière à assurer les conditions de sécurité optimales.
Il sera interdit sur les terrains en contrebas de la chaussée, à l'extérieur, à la sortie de tous les virages
et sur les ponts.

Si l’accès à ces zones ne peut se faire que par la route de course, le cheminement ne sera autorisé
qu’avant le passage de la voiture tricolore et l’évacuation ne sera autorisée qu’après le passage de la
voiture à damier.

Protection du public
Les zones dangereuses doivent être particulièrement signalées aux spectateurs et  un encadrement
humain  suffisant  doit  être  présent  pour  assurer  la  sécurité  de  ces  derniers  et  faire  respecter  les
consignes de sécurité.
Ces zones dangereuses doivent être délimitées par des rubalises, des panonceaux « Danger », mais
aussi une présence humaine suffisante. Il convient d’éviter les effets trompeurs et protecteurs de ces
rubalises, au besoin en fermant l’accès aux dites zones en croisant à l’intérieur des rubalises.

Article 5     – Organisation des secours

Le  dispositif  de  secours  devra  être  mis  en  place  par  l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,
conformément à la réglementation médicale FFSA et au dossier déposé en sous-préfecture.

L'organisateur devra informer dans les meilleurs délais et en tout état de cause avant l’épreuve, le
SAMU de la Lozère et le SDIS 48 (adresses mail imprimées sur la fiche), de la date, du lieu et de la
nature des épreuves conformément à l’imprimé ci-joint. 

L’organisateur devra impérativement et immédiatement avertir le SDIS48 si un accident arrive à tout
concurrent et à tout spectateur.



Article 7     – Protection de la nature
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel.
Sont interdits :
– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,
– le  collage ou le pointage des papillons,  flèches ou affiches indiquant l'itinéraire  sur les arbres,
panneaux de signalisation routière, bornes ou parapets de ponts, 
– les inscriptions sur la chaussée, ouvrages d'art, et d'une manière générale sur les dépendances de la
voirie empruntée.

Article 8 – Identification des voitures
Conformément au 9e alinéa de l’article A 331-18 du code du sport, une liste des participants doit être
transmise à la sous-préfecture au moins 6 jours francs avant le début de la manifestation. À défaut du
respect des dispositions définies dans cet alinéa, la dérogation prévue à l’article R. 411-29 du même
code n’est pas applicable.

Article 9 – Météorologie
L’organisateur  doit  prendre  toutes  les  dispositions  utiles  pour  annuler  l’épreuve en cas  de fortes
intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour  cela,  il  doit  se  renseigner,  avant  le  début  de
l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance
et se conformer à leurs instructions.

Article 10 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve, ou d'en reporter la date,
il devra en informer immédiatement la sous-préfecture de Florac.
Faute par l’organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R 331-28 du code du
sport.

Article 11 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 12 – Recours contentieux
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif
de  Nîmes,  16  avenue  Feuchères  30000  Nîmes,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 13 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental des
services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations, la présidente du conseil départemental, la directrice du Parc national des Cévennes,
les  maires  des  communes  traversées  ainsi  que  l’organisateur  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.

Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

François BOURNEAU
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N° SOUSPREF2017109-0002 du 19 avril 2017

portant autorisation d'une épreuve sportive : 
Course pédestre « La monastiérienne » le 30 avril 2017

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret
2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1311759C du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et
épreuves sportives ;

- VU la demande de M. BRILHAULT Xavier, président du comité des fêtes de Monastier Pin
Mories

- VU l’avis des services et administrations concernés ;

- VU l’avis des maires des communes traversées;

- VU l’avis de la commission départementale de sécurité routière du 11 avril 2017

SUR proposition du sous-préfet de Florac

A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve

M. BRILHAULT Xavier, président du comité des fêtes de Monastier Pin Mories est autorisé à
organiser,  conformément  à  sa  demande,  le  30  avril  2017,  une  course  intitulée  « La
monastiérienne  »,  sur  la  commune  de  Bourgs  sur  Colagne,  selon  l’itinéraire  figurant  en
annexe du présent arrêté, qui ne pourra subir aucune modification et sous réserve des droits
des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté.
Nombre maximal de participants : 120

Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de
l'autorité  chargée  d'assurer  le  service  d’ordre,  faire  connaître  le  nombre  probable  des
concurrents et l'heure approximative de leur départ et arrivée.
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Article 2     – Obligation des concurrents
Les concurrents doivent obligatoirement présenter une licence sportive portant attestation de
la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique
sportive  de  la  discipline  concernée  ou,  à  défaut,  d’un  certificat  médical  de  non  contre
indication à la pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un an. Les
participants mineurs devront fournir une autorisation parentale.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de
la route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire
et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Article     3 – Signalisation du parcours
Les  dispositifs  de  signalisation  et  balisage  de  la  course,  ainsi  que  ceux  nécessaires  à  la
déviation  de  la  circulation,  sont  à  la  charge  et  mis  en  place  sous  la  responsabilité  de
l’organisateur.

La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation
routière (7ème partie, article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et
devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 24 heures après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental ou ses dépendances (bornes, arbres, supports de signalisation…), sous peine de
poursuite.
Des  signaleurs,  liste  ci  annexée,  doivent  être  postés  aux  endroits  stratégiques,  et  aux
carrefours de routes,  où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour
aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive.

Ils  doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port  d’un gilet  de haute
visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique
permettant une alerte rapide,  sûre et  précise du PC course,  du responsable et  des secours
publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur  devra  au  préalable  prendre  les  contacts  nécessaires  avec  les  autorités
administratives compétentes : la présidente du conseil départemental, les maires concernés et
les services de gendarmerie pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité
qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 

Il  est  rappelé  que  la  sécurité  des  concurrents  relève  de  la  compétence  exclusive  de
l’organisateur : c’est à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation
se déroule scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  nécessaires  devront  être  prises  afin  d'assurer  le  bon
déroulement de l'épreuve. 

L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés
aux concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place par l’organisateur, dès le début de l’épreuve,
conformément au règlement type des manifestations hors stades et au dossier déposé en sous-
préfecture. Le service local d’urgence doit être prévenu avant le départ de l’épreuve à l’aide
de la fiche d’information jointe.

Article 5     – Protection de la nature

L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et
du droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les
voies prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
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Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la
date, il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 

Faute  par  l'organisateur  de  se  conformer  aux  prescriptions  du  présent  arrêté,  il  sera  fait
obstacle au déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du
code du sport 

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas
de  fortes  intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour cela,  il  doit  se  renseigner,
avant  le  début  de  l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  
n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 8 – Sanctions

Toute  infraction  aux  présentes  dispositions  sera  poursuivie,  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant
du  groupement  de  gendarmerie,  la  présidente  du  conseil  départemental,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
le  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  les
maires  concernés  ainsi  que  l’organisateur  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs
(RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-
associative/Organisation-des-manifestations-sportives.
Une copie de cet  arrêté  sera adressée par mail  à  chacune des  personnes  chargées de son
exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

François BOURNEAU

3

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives


PREFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

                   Arrêté n° SOUS-PREF2017110-0010  en date du 20 avril 2017                       
portant agrément

 de M. Fabrice QUET en qualité de garde-pêche

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R. 15-33-29-2 ;

VU le code de l'environnement, notamment son article R. 437-3-1 ;

VU la commission délivrée par M. Jean-Louis BACQUE, président de l'association agréée pour la
pêche et la protection du milieu aquatique de Villefort « AAPPMA de Villefort », à M. Fabrice QUET
par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de pêche ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2011 reconnaissant l’aptitude technique de M. Fabrice QUET ;

SUR proposition du Sous-Préfet de Florac ;

ARRETE :

Article 1er. - M. Fabrice QUET, né le 23 novembre 1967 à Nîmes (30), demeurant Place du Bosquet
48800 VILLEFORT, est  agréé  en qualité  de  garde-pêche particulier  pour  constater  tous délits  et
contraventions  relatifs  à  la  pêche  en  eau  douce  prévus  au  code de  l’environnement  qui  portent
préjudice aux droits de pêche de M. Jean-Louis BACQUE,  président de l'association agréée pour la
pêche et la protection du milieu aquatique de Villefort « AAPPMA de Villefort ».

Article  2.  - La liste  des propriétés ou des territoires concernés  est  précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article  3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 

Article 4. - Préalablement à son entrée en fonctions, M. Fabrice QUET doit prêter serment devant le
tribunal d'instance dans le ressort duquel se situent les territoires dont la surveillance lui a été confiée.

Article 5. -  Dans l’exercice de ses fonctions, M. Fabrice QUET doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 6. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.



Article 7. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois  le délai  pour exercer un
recours contentieux.

Article 8. - M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M.  Jean-Louis BACQUE président de l'association agréée pour la pêche et la protection du milieu
aquatique de Villefort « AAPPMA  de Villefort »,  à M. Fabrice QUET et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

                                                Pour le Préfet et par délégation,
                                             le Sous-Préfet de Florac,

                                                  Signé              

                                                                           François BOURNEAU                             



PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PREFECTURE DE FLORAC

                           
 ARRETE N° SOUS-PREF2017114-0004 du 24 avril 2017

Portant modification des statuts du 
syndicat mixte de la Ligne Verte des Cévennes

Le Préfet de la Lozère                                                                 Le Préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur            Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5721-1 à L. 5721-9 et
L. 5722-1 à L. 5722-11 ;

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2012-348-0002 du 13 décembre 2012 autorisant la fusion du syndicat
mixte  pour  l’aménagement  de  l’ancien  chemin  de  fer  départemental  dans  la  vallée  de  la
Mimente et  du syndicat  mixte pour l’aménagement  en  voie verte  de l’emprise  de  l’ancien
chemin de fer départemental dans la vallée Longue en un syndicat mixte  de la ligne verte des
Cévennes ;

VU les statuts du syndicat mixte de la Ligne Verte des Cévennes annexés à l’arrêté de création du
syndicat ;

VU la délibération du syndicat  mixte de la Ligne Verte  des  Cévennes,  du 16 janvier 2017, par
laquelle le comité syndical a décidé, à la majorité requise, d’une modification des statuts du
syndicat ;

SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

ARRETENT

ARTICLE 1   : Les articles 1, 6, 8, 13 et 14 des statuts annexés à l’arrêté préfectoral du 13 décembre
2012 portant création du syndicat mixte de la Ligne Verte des Cévennes, par fusion de
deux syndicats mixtes, sont modifiés et remplacés par le nouveau document joint à cet
arrêté.

ARTICLE 2   : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours  pour excès de  pouvoir  devant  le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 
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ARTICLE 3 : le sous-Préfet de Florac, le sous-préfet d’Alès, le président du syndicat mixte de la
Ligne Verte des Cévennes, la présidente du conseil départemental de la Lozère les
maires des communes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A Mende, le 10 avril 2017 A Nîmes, le 19 avril 2017

le préfet Pour le préfet,
le secrétaire général

Signé Signé

          Hervé MALHERBE                                                                         François LALANNE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

                                     Arrêté n° SOUS-PREF-2017115 – 0002 du 25 avril 2017

Portant composition du conseil scientifique du Parc national des Cévennes

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L331-8 et R331-32 ;

VU le décret n°2009-1677 du 29 décembre 2009 pris pour l’adaptation de la délimitation et
de  la  réglementation  du  Parc  national  des  Cévennes  aux  dispositions  du  code  de
l’environnement issues de la loi n°2006-436 du 14 avril 2006 ;

SUR proposition de la directrice du Parc national des Cévennes ;

A R R E T E

Article  1  :  sont  nommés  membres  du conseil  scientifique  du Parc national  des  Cévennes  à
compter de la date de signature du présent arrêté :

• AUBRON  Claire,  enseignante-chercheur  à  l’UMR  SELMET  [Systèmes  d’élevage
méditerranéens et tropicaux] de Montpellier Sup’Agro,

• AYRAL Pierre-Alain,  hydrologue, enseignant-chercheur  à  l’École  des  Mines  d’Alès
(équipe risques naturels et industriels)

• BACHELARD Dominique, enseignante-chercheur,  maître de conférences en sciences
de l’éducation à l’Université François Rabelais de Tours (département carrières sociales)

• BALLON  Philippe,  ingénieur  de  recherches  retraité  du  CEMAGREF  (actuellement
IRSTEA) de Nogent-sur-Vernisson  (équilibre agro-sylvo-cynégétique)

• BRUGUEROLLE Antoine,  architecte  DPLG –  spécialiste  du  Patrimoine  (cabinet  à
Nîmes),

• CHASSANY  Jean-Paul,  chargé  de  mission  retraité du  Laboratoire  Montpelliérain
d’économie  théorique  et  appliquée  (LAMETA)  –  INRA  Montpellier  SUPAGRO
(économie et sociologie rurales),

• CIBIEN Catherine, écologue,  directrice du MAB France (Réserves de Biosphères) à
Castanet-Tolosan,

• CLAVAIROLLE Françoise, anthropologue, maître de conférences en anthropologie à
l’Université François Rabelais de Tours,
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• DARNAS  Isabelle,  directrice  de  l’Enseignement,  des  Sports  et  de  la  Culture  et
conservatrice en chef du Patrimoine au Conseil Départemental de la Lozère,

• FELDMANN Philippe, directeur de recherches au CIRAD Montpellier (Biodiversité et
ressources biologiques), 

• GAUBERVILLE  Christian,  ingénieur  forestier  retraité  de  l’IDF  (Institut  pour  le
Développement Forestier) Orléans (écosystèmes forestiers),

• LAPEYRONIE Paul, inspecteur pédagogique de l’Enseignement Agricole – Sciences et
techniques des aménagements de l’espace (MAAFDGER) à Montpellier (anciennement
enseignant-chercheur à Sup’Agro (pastoralisme),

• LEPART Jacques,  ingénieur  de  recherches  retraité  du  CEFE/CNRS  de  Montpellier
(écologie du paysage),

• MATHEVET  Raphaël,  géographe,  écologue,  directeur  de  recherches  au  Centre
d’Écologie Fonctionnelle et Évolutive (CEFE) du CNRS à Montpellier,

• SOURDRIL Anne, ethnologue, chargée de recherche CNRS – section 39, UMR 7533
Ladyss – Université Paris Nanterre,

• SALLES Jean-Michel, directeur de recherches à l'UMR 5474 LAMETA (CNRS- INRA,
Montpellier SupAgro)  (économie et environnement),

• SARRAZIN François, professeur à l’Université Pierre et Marie-Curie -  CESCO UPMC
MNHN Paris (biologie de la conservation),

• SARTHOU Jean-Pierre,  agro-écologue, entomologue, maître de conférences ENSAT -
INRA/UMR AGIR –  Castanet-Tolosan, 

• SCHATZ Bertrand, chargé de recherches au CEFE/CNRS de Montpellier (département
écologie et société),

• VARET Jacques, géologue, directeur retraité de la prospective au Bureau de Recherches
Géologiques et Minières (BRGM d’Orléans),

• WIENIN Michel,  chercheur retraité  du service régional de l'Inventaire  du patrimoine
industriel au Conseil Régional Languedoc-Roussillon (géologie, patrimoines culturel et
industriel, histoire des Cévennes).

Article  2 :  les  membres  du  conseil  scientifique  sont  nommés  pour  une  durée  de  six  ans
renouvelable à compter de la date de signature de l’arrêté n° SOUS-PREF2016236-0003 du 23
août 2016.

Article 3 : le sous-préfet de Florac et la directrice du Parc national des Cévennes sont chargés
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

signé

Hervé MALHERBE
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Service Départemental 

d’Incendie et de Secours  

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 

  

 

 

 

                      
République Française

 
 
  
ARRETE portant cessation de fonction du Médecin 
Capitaine INIGUEZ Christian, du Centre d’Incendie 
et de Secours de Saint Etienne du Valdonnez. 
                                  

 

ARRETE N°SDIS48-2017-108-0001 

                                      
                                          Le Préfet de la Lozère, 
     Chevalier de la Légion d’Honneur, 
     Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 
- VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services Départementaux d’Incendie et de Secours, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile, 
 

-VU le décret n° 99-1039 en date du 10 décembre 1999, modifié – chapitre 1er – section 2 – sous section 5 – 
articles 38 et 41, 
 

- VU le décret n° 2008-581 du 18 juin 2008 portant diverses dispositions relatives aux cadres d’emplois de 
sapeurs pompiers professionnels et aux sapeurs pompiers volontaires, 
 

- VU le décret n°2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, 
  

- Sur proposition du Chef de Corps Départemental, 

 
                                                 ARRETENT 

 
ARTICLE 1er – Le Médecin Capitaine INIGUEZ Christian est radié de l’effectif du Corps Départemental, 
affectation Centre d’Incendie et de Secours de Saint Etienne du Valdonnez, à compter du 1er avril 2017, 
l’intéressé étant admis à faire valoir ses droits à la retraite. 
 

ARTICLE 2 - Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal administratif de 
Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 

 
ARTICLE 3 - Madame la Directrice des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps Départemental, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et inséré au 
recueil des actes administratifs. 

         

  

MENDE, le   18/04/2017 
          

                             Le Président du CASDIS 

SIGNE 
 

                                 Francis COURTÈS 

                            Le Préfet de la Lozère 

SIGNE 

 

                              Hervé MALHERBE  

 

Notifié le     

Signature de l’intéressé 

 

 















 
 

 
 

PREFET DE LOZERE 
 
       DIRECCTE Occitanie 
Unité Départementale de Lozère 

 

Arrêté préfectoral n° UD48DIRECCTE-2017 – 111 - 001 du 21 avril 2017 modifiant l’arrêté 
 N° 2016-189-001 du 7 juillet 2016 portant composition du  Conseil Départemental 

d’Insertion par l’Activité Economique 
 
    

Le Préfet de Lozère 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU l’article L 5112-2 du code du travail, 
 
VU les articles R 5112-11 à R 5112-18 du code du travail, 
 
VU les articles R 133-1 à R 133-15 du code des relations entre le public et l’administration, 
 
VU le décret 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives, notamment ses articles 8 et 9. 
 
VU l’arrêté préfectoral N° PREF48 – BCPEP2016270-0002 du 26 septembre 2016, du préfet de la 
Lozère portant délégation de signature à Christophe LEROUGE, Directeur Régional des entreprises, 
de la  concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie, 
 
VU les consultations effectuées auprès des instances et organismes représentatifs, 
 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Lozère, 
 
 

A R R E T E  
 
Article 1er 
Le présent arrêté modifie l’article 3 de l’arrêté N° 2016-189-001 du 7 juillet 2016 quant à la 
composition du conseil départemental d’insertion par l’activité économique (C.D.I.A.E.) à compter 
du 21 avril 2017. 
 
La composition du C.D.I.A.E. est :  
 
Monsieur le Préfet de la Lozère ou son représentant, Président 
 
Représentants des services déconcentrés de l’Etat :  

  

- Monsieur le Directeur des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi d’Occitanie ou son représentant, 

 
 

 
…/… 
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- Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection de la Population de la 
Lozère ou son représentant  
Titulaire : Madame  Sandra ATGE 
Suppléante : Madame Sophie BOUDOT 
 
 

Représentants le Conseil Régional : 
 

 Titulaire :   Madame Aurélie MAILLOLS 
     Suppléant :   Monsieur René MORENO   
                  
                      

Représentants les collectivités territoriales : 
 

- Madame la Présidente du Conseil départemental ou son représentant, 
Titulaire : Madame Michelle MANOA 
Suppléante : Madame Françoise AMARGER-BRAJON 

 

 

Représentant de Pôle Emploi : 
 

Titulaire : Monsieur Mouloud CHEBOUKI – Directeur Territorial Lozère 
Suppléant : Monsieur Georges MERLE 
 
 

Représentants des organisations professionnelles et interprofessionnelles d’employeurs 
 

- Mouvement des entreprises de France (MEDEF.) : 
Titulaire : Monsieur Jean-Michel BONNEFOY 
Suppléant : Monsieur Francis PEYRE 
 

- Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie (UMIH) : 
Titulaire : Monsieur Claude BERGOUNHE 
Suppléant : Monsieur Emmanuel TUZET 
 

 
Représentants des organisations syndicales de salariés 

 
- Union Départementale de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaire : Monsieur GIBELIN Philippe 
Suppléant : Monsieur MARTIN Guillaume 
 

- FDSEA : 
 Titulaire : Monsieur Christian MAGNE 

       Suppléante : Madame Chantal DELRIEU 
 

- FO : 
 Titulaire : Monsieur Patrick DURAND 
 Suppléant : Monsieur Michel GUIRAL 
 
 

 
…/… 
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Représentants du secteur de l’Insertion par l’activité économique  
 

- Union Régionale des Entreprises d’insertion (UREI) : 
Titulaire : Monsieur François CHAMBOST – Délégué départemental de la Lozère 
Suppléante : Madame Sylvie GRANIER – Déléguée Régionale 
 
 

- Fédération Nationale d’Accueil et de Réinsertion sociale (FNARS) : 
Titulaire : Madame Lise COMBES – coordinatrice 
Suppléante : Madame Julie BRUSLEY – Chargée de mission 

 
- Union Régionale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés Sanitaires et 

Sociaux (URIOPSS) : 
Titulaire : Madame Solène D’ESPINAY – Membre du conseil d’administration 
Suppléant : Monsieur Armand SEBELIN – Président d’ALOES. 
 

Le reste sans changement. 
 

Article 2  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de Lozère et le Directeur de l’unité Départementale de Lozère 
DIRECCTE Occitanie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 
 

 
  

  Fait à Mende, le 21 avril 2017 
                   
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général 
 

SIGNE 

 
Thierry OLIVIER 
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